
Compte rendu du CDAS DU 14 MARS 2024

En préambule, Sandrine HACQUARD fait un point sur les colis remis aux camarades en Congés de
Longue Maladie et Congés de Longue Durée, dispositif qui fait l’unanimité auprès des 
bénéficiaires.

SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES est une fois de plus la seule organisation syndicale 
produisant une liminaire. Celle-ci évoque l’exclusion de nos camarades retraités du dispositif des 
Chèques Vacances ainsi que l’absence de revalorisation du point d’indice.

Le Directeur Départemental souligne l’imperfection du système de répartition des Chèques 
vacances mais pondère son propos par les différentes interventions de l’Action Sociale à destination
des camarades retraités.

Concernant les revendications salariales, nous avons demandé que nos revendications soient 
relayées au niveau ministériel.

1)APPROBATION DU PV DU CDAS DU 28/09/2024

L’ensemble des organisations syndicales vote l’approbation du PV.

2)NOUVELLE ORGANISATION REGIONALE DE L ACTION SOCIALE

Sur invitation de Sandrine HACQUARD, Mme HAMMES déléguée régionale à l’Action Sociale 
nous présente la nouvelle organisation régionale.

Les délégués départementaux peuvent devenir référents sur un sujet particulier (Restauration, 
Vacances, Communication, etc.)

Sandrine HACQUARD devient donc référente sur le domaine de la restauration.

Des postes étant vacants, les délégués départementaux peuvent recevoir la charge de deux voir trois 
départements.

Mme HAMMES nous indique que des délégués ont été recrutés dans l’Aube et la Haute-Marne, 
postes restés vacants jusqu’à ce jour.



La restauration et la parentalité sont des sujets prédominants pour la déléguée régionale, 5 délégués 
départementaux sont donc devenus référents sur ces sujets.

La déléguée régionale nous informe des difficultés rencontrées par l’Action Sociale en terme de 
réseau informatique. Solidaires Finances Publiques souligne que c’est à l’image du réseau de la 
DGFIP.

Les orientations principales 2024 de l’Action Sociale régionale sont axées sur la restauration, 
l’harmonisation des procédures en matière d’Action Sociale, la communication.

Le Directeur départemental conclut l’intervention et indique sa satisfaction de voir Sandrine 
Hacquard devenir référente restauration et l’importance de la mutualisation des moyens de 
communication.

2)Présentation des orientations pour l’action sociale ministérielle

Une enveloppe de 112,85M€ est dédiée à l’action sociale ministérielle dont 18 000€ revient à 
l’Action Sociale des Vosges.

En 2024 des nouvelles aides à la parentalité sont présentés :

-Les CESU dont le plafond d’âge a été revu à 14 ans.

-Le dispositif Chèque Sport Finances

-L’Aide à la parentalité en Outre-Mer

Comme au niveau régional, priorité est donnée à la restauration.

Solidaires Finances Publiques reste vigilant. La politique d’austérité imposé par M. Le Maire ne 
doit pas remettre en cause le budget de l’Action Sociale. Affaire à suivre…

3)Vote du règlement intérieur applicable aux conseils départementaux de 
l’Action Sociale des MEF

Le règlement intérieur ne pouvant qu’être discuté mais non modifié, Solidaires Finances Publiques 
vote CONTRE l’approbation du règlement des CDAS.

Sandrine HACQUARD souhaite que l’action du CDAS soit relayée par le biais d’un bulletin 
d’informations ou par le biais d’Ulysse 88.

4)Bilan des Services Sociaux des MEF dans les Vosges

Quelques minutes avant la tenue du CDAS, l’ensemble des agents des Vosges a appris le départ de 
l’Assistante Sociale, Mme Lydie THIEBERT vers d’autres cieux professionnels.

La continuité de service sera assurée par l’Assistante Sociale du Bas Rhin. Selon Lydie THIEBERT,
un recrutement sur son poste est envisagé.



Durant la vacance de poste, si vous observez des difficulltés à contacter l’Assistante Sociale du 67, 
vos représentants SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES sont à votre écoute.

Nous resterons vigilants sur le fait que le poste d’Assistante Sociale des MEF dans les Vosges soit 
pourvu.

Mme THIEBERT nous lit son bilan 2023.

Il est intéressant de souligner l’explosion du nombre des aides pécuniaires attribuées (+500 %) entre
2020 et 2023, majoritairement des cadres C et  l’allongement dans le traitement des dossiers d’Aide 
à la Première installation par l’ALPAF (6 mois) qui peuvent fragiliser financièrement les jeunes 
agents s’installant dans les Vosges.

La Direction et l’ensemble des organisations syndicales remercient Mme Lydie THIEBERT pour 
son travail et son engagement auprès des agents.

5) Budget 2024

Un dispositif de financement par l’Action Sociale de séances de psychologue est présenté aux 
membres du CDAS. Ce dispositif dont le financement est assuré sur l’enveloppe départementale se 
voit abonder d’un crédit de 450€.

Sandrine HACQUARD nous informe que cette action a reçu de bons résultats dans les départements
bénéficiant de ce dispositif.

La mise en place de ce dispositif souligne le mal être rencontré parfois par les agents que ce soit au 
niveau professionnel ou personnel et l’installation des déserts médicaux maintes fois pointés par 
SOLIDAIRES FIANCNES PUBLIQUES.

Le budget 2024 (18 900€) se divise de la sorte :

BUDGET ALLOUE

ARBRE DE NOEL 9 655€

SORTIE 5 895€

ACTIONS DIVERSES (aides
au permis, colis CLM-CLD,
goûter des retraités, etc...)

3 350€

 Solidaires Finances Publiques vote POUR ce budget.

6) Programme des actions 2024

L’arbre de Noël 2024 sera animé par la compagnie   P’tit Bidous   proposée par SOLIDAIRES   
FINANCES PUBLIQUES.

3 sorties seront proposées aux personnels des MEF :

https://www.lesptitsbidous.fr/


-Une découverte du village meusien d’AZANNES (village des vieux métiers) le 
05/05 (participation de 10€/agents et 5€ pour les moins de 16 ans)

-La découverte de la ville de Besançon par le biais d’une croisière agrémentée d’un 
repas sur le Doubs et la visite de la vieille ville et de la citadelle en petit train le 
01/06 (Participation de 45€/agent et 27€/enfant)

-Le parc d’attraction de Nigloland le 14/09 (Participation de 15€/agent)

Le dispositif d’aide au permis de conduire est maintenu à hauteur de 80€ en bons BIMPLI 
distribués aux bénéficiaires en fin d’année.

En termes de restauration, Sandrine HACQUARD nous informe du renouvellement de la 
convention entre l’Action Sociale et l’ARAFE et de ses difficultés à signer une convention pour nos
collègues des Douanes avec la Ligne Bleue et l’EAST des Erables.

6)Questions diverses

Néant


